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Procès-verbal de la réunion no 17

du 11 décembre 2002 à 10 h HAE

Hôtel Lord Elgin, Annexe des banquets 

100, rue Elgin, Ottawa 

Présents :
Coprésident


Tor Veltheim, nav canada
Coprésident


Greg Holbrook, apfc


Membre


Kathy Fox, nav canada



Membre


Nancy Fletcher, nav canada



Membre


George Powell, nav canada



Membre


Greg Myles, tca/accta
Membre


Gene Szabo, agffp 

Membre


Paul Morse, fioe 

Membre


Charles Krzan, IPFPC

Membre


Derek Yakielashek, ASCAC
Membre


Frank Mendonca, acsso


Secrétaire général

Herb Brennen, cmnc

Absents :
Membre


Ron Doyle, nav canada 

Membre


Mike Wing, ucet
Observateurs :
Jacques Chamberland, président, Comité des indemnités 


Ron Smith, président, Conseil de gestion des avantages sociaux

Joel Fournier, TCA

1. Approbation du procès-verbal de la réunion no 16, tenue le 27 juin 2002 –Tor Veltheim demande que la deuxième phrase du point 2c du procès-verbal soit radiée étant donné qu’elle n’est pas conforme aux décisions de la haute direction et donne à entendre à la Société que le Conseil de gestion des avantages sociaux peut recommander des changements aux plans sans tenir compte des revues cycliques normales qui se rapportent aux lignes directrices énoncées dans l’Annexe B de ses Règlements. Paul Morse s’oppose au retrait de la phrase en question en remettant en contexte la discussion qui avait précédé son adoption à la réunion de juin du Conseil. Le procès-verbal avait été approuvé sous réserve de l’ajout d’un renvoi invitant le lecteur à se rapporter au procès-verbal du Comité mixte de NAV Canada du 11 décembre 2002. 

2. Primes de l’assurance invalidité (AI) et indemnités dans le cas des employés en conge non payé (CNP)  -  Greg Holbrook indique que la proposition a été débattue à la 

réunion de l’exécutif et que NAV CANADA n’a pu approuver la recommandation du Conseil de gestion des avantages sociaux proposant la révision de l’interprétation des conditions qui s’appliquent aux employés en CNP. Il précise que l’interprétation du régime ne reflète pas les conditions qui prévalent dans le régime AI de la fonction publique fédérale 
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contrairement à ce qui avait été convenu au moment de la transition. La distinction tient à l’admissibilité d’un employé aux indemnités du régime AI alors qu’il se trouve en CNP. En vertu du régime fédéral, un employé doit continuer de payer les primes AI et est admissible aux indemnités établies en fonction du salaire qu’il aurait été censé toucher. En vertu du régime de NAV Canada, un employé doit payer des primes AI alors qu’il se trouve en CNP mais n’est pas admissible à des indemnités durant un CNP. Des clarifications sont requises afin de déterminer pourquoi les deux régimes ne sont pas identiques. Le Conseil de gestion des avantages sociaux recommande que le régime considère deux possibilités dans le cas des employés en CNP. La première serait que l’on accorde aux employés en CNP la possibilité de continuer à payer des primes AI et de demeurer admissibles à des indemnités durant leur CNP. La seconde serait que l’on autorise les employés à cesser de payer paiement des primes AI durant un CNP, ce qui les rendrait inadmissibles aux indemnités AI durant leur CNP, et qu’à leur retour au travail, ces employés soient admissibles à des indemnités suivant les conditions applicables aux nouveaux employés. Tor Veltheim déclare que la position de la Société est qu’un employé en CNP doit continuer à payer des primes AI et qu’il n’est pas admissible à des indemnités parce qu’il ne touche pas un salaire de la Société durant le CNP. Cependant, les employés en CNP ne sont pas tenus de satisfaire à aucune condition préétablie étant donné que le paiement des primes maintient leur assurabilité durant le CNP. Les représentants syndicaux en CNP bénéficient quant à eux d’une protection par l’entremise du régime de la Société. Paul Morse signale que si le régime de la Société n’est pas identique à celui du fédéral, cela risque de soulever de graves problèmes. Tor Veltheim s’engage à revoir avec la Great-West, compagnie d’assurance-vie, les documents d’appel d’offres qui avait valu à cette compagnie d’être sélectionnée et s’engage à discuter avec la Great-West de la possibilité d’une prime reposant sur les indemnités offertes durant un CNP, y compris la question d’assurabilité. On demande une copie du régime fédéral en place au moment de la transition. Le Conseil mixte convient qu’une clarification de la Société est nécessaire d’ici le 15 janvier 2003 étant donné que les employés en CNP risquent de croire qu’ils bénéficient d’une couverture alors que cela n’est pas le cas, faute de quoi les syndicats devront les informer de la nécessité de prendre des arrangements afin d’être protégés. On demande à la Société de fournir la liste de tous les employés en CNP et Tor Veltheim s’engage à produire cette liste. On demande également que soit clarifié depuis quand le régime AI relève de services de gestion seulement. Une recommandation préliminaire est jointe à l’Annexe A. 

3. Mandat du Conseil de gestion des avantages sociaux – Greg Holbrook explique que le Conseil de gestion des avantages sociaux a présenté une recommandation au comité exécutif du CMNC sur le nouveau mandat du Conseil. Les membres du comité exécutif n’ont pas pu approuver la recommandation étant donné que la Société s’y oppose. Le secrétaire général indique que le Conseil de gestion des avantages sociaux, à sa réunion du 10 décembre 2002, a recommandé à l’unanimité au comité exécutif du CMNC et au Conseil mixte le nouveau mandat du Conseil de gestion des avantages sociaux (voir à l’Annexe B).           
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Tor Veltheim affirme qu’il ne pouvait appuyer la position du Conseil de gestion étant donné que la position de la Société est de privilégier la pratique actuelle en matière d’appel et que la clause 7 (f) assure une trop grande latitude au Conseil pour soutenir des appels qui pourraient être en conflit avec l’interprétation du régime. Il indique qu’il devra s’en remettre à la Société pour d’autres directives à ce sujet. Tor  Veltheim  explique qu’il trouve difficile à accepter que les représentants de la Société siégeant au Conseil de gestion n’aient pas été informés de l’objection de la Société à une révision du processus d’appel actuel et que la clause 7(f) permettrait au conseil de prendre des décisions en matière d’appel en contradiction avec l’interprétation du régime. 

Paul Morse précise que les syndicats demeurent préoccupés au sujet de la divulgation à la Société de renseignements sur le dossier médical des employés. Tor Veltheim convient de faire connaître la position de la Société à ce sujet d’ici le 30 janvier 2003. Ron Smith signale qu’un des représentants des syndicats siégeant au Conseil de gestion des avantages sociaux a laissé savoir qu’il s’opposerait à tout appel aussi longtemps que la Société continuerait à exiger d’un employé qu’il produise un dossier médical dans le cadre du processus d’appel.

4. Rapports des comités
a) Santé et sécurité au travail (SST) – Le président, Jacques Morin, a été nommé par le comité exécutif du CMNC. Le comité ne s’est pas réuni.  La Société a remis aux agents de négociation siégeant au comité exécutif une ébauche du mandat aux fins d’examen.

b) Conseil de gestion des avantages sociaux -  Le président est Ron Smith. Le Conseil s’est réuni deux fois depuis  la dernière réunion du CMNC. Le Conseil a entendu trois appels en août 2002 et deux appels ont été reportés à la réunion du 10 décembre 2002. Le Conseil de gestion des avantages sociaux a soumis deux recommandations au comité exécutif du CMNC et au Conseil mixte à des fins d’examen.

c) Comité des indemnités – Le président est Jacques Chamberland. Le Comité s’est réuni trois fois depuis la dernière réunion du CMNC. Il effectue actuellement des études cycliques des lignes directrices suivantes : réinstallation, postes isolés, frais de logement et prime au bilinguisme.   La Ligne directrice sur les voyages d’affaires a été soumise aux fins d’approbation et entrera en vigueur le 1er janvier 2003. 

d) Comité exécutif – Le Comité exécutif est coprésidé par Tor Veltheim et Greg Holbrook. Le Comité exécutif s’est réuni trois fois depuis la dernière réunion du CMNC. 
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5. Approbation de la Ligne directrice sur les voyages d’affaires qui entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2003 – Le Comité des indemnités et le Comité exécutif recommandent au Conseil l’approbation de la Ligne directrice sur les voyages d’affaires révisée et son entrée en vigueur le 1er janvier 2003. Greg Myles propose, avec l’appui de Paul Morse, l’adoption de la résolution no 0013 du CMNC. Les parties conviennent dès lors d’appuyer la décision du CONSEIL MIXTE DE NAV CANADA  énonçant que la Ligne directrice sur les voyages d’affaires de NAV CANADA est adoptée par toutes les parties et est reconnue comme faisant partie des conventions collectives. La décision relative à la Ligne directrice sur les voyages d’affaires entrera en vigueur le 1er janvier 2003. La 

résolution est adoptée. On demande qu’à l’avenir lorsque l’on révisera la Ligne directrice, des copies de la version préliminaire du document renfermant en surligné les changements apportés soient remises aux personnes qui examinent les documents afin de leur faciliter la tâche.

6. Rapport financier de 2001-2002 – Le rapport financier n’est pas prêt. Il est convenu que l’on en distribuera des exemplaires dès qu’il sera complété. 

7. Date de la prochaine réunion du comité mixte – le 25 juin 2003
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